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1 ÉNONCÉ DE PRINCIPE 

Le Cégep de Matane croit que la réalisation de sa mission éducative repose principalement sur 
l’engagement et les compétences de son personnel. En conformité avec la Politique de gestion des 
ressources humaines (P-10), le Programme d’évaluation du personnel de soutien, professionnel et 
cadre en période d’essai ou de probation est un processus visant à supporter la nouvelle personne 
salariée dans ses fonctions au sein du cégep et à orienter la direction dans les décisions qu'elle doit 
prendre relativement à la priorité d’emploi, et ce, conformément aux conventions collectives en vigueur 
et à la Politique de gestion du personnel cadre (P-1).  

Elle vise à déterminer si la personne salariée nouvellement embauchée démontre les connaissances, 
les compétences et les habiletés nécessaires en vue d’une maîtrise éventuelle de l’ensemble de ses 
tâches. Elle vise également à vérifier si elle s’intègre à son milieu de travail et si elle s’adapte à ses 
nouvelles tâches. Elle permet au cégep de déterminer le maintien ou le non-maintien à l’emploi de la 
personne salariée et également l’octroi ou le non-octroi de la priorité d’emploi ou une prolongation de 
la période d’essai ou de probation.  

2 CHAMP D’APPLICATION 

Ce présent programme s’applique au personnel de soutien, professionnel et cadre. 

3 DÉFINITIONS 

Autoévaluation 
Processus par lequel la personne salariée est amenée à réfléchir, à effectuer une introspection sur sa 
prestation de travail ou à en donner une appréciation. Elle identifie ses besoins de développement 
professionnel et réfléchit à ses objectifs de carrière. 

Compétences clés 
Compétences attendues en lien avec le savoir, savoir-faire et savoir-être de la personne salariée. 
Manière d’être, d’agir ou de réagir d’une personne en lien avec son rôle au sein du cégep. 

Supérieure immédiate ou supérieur immédiat  
Personnel cadre qui supervise directement la personne salariée.  

4 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

4.1 PROCESSUS D’ÉVALUATION 

4.1.1 Lors de l’accueil de la personne salariée 

La supérieure immédiate ou le supérieur immédiat doit : 

 Présenter le formulaire Description des tâches (voir annexe 1) comprenant le rôle et les 
responsabilités, les tâches principales et les compétences clés qui seront évaluées; 

 Présenter le présent Programme d’évaluation du personnel de soutien, professionnel et 
cadre en période d’essai ou de probation, le formulaire d’évaluation selon la catégorie de 
personnel (voir annexes 4, 5 et 7) et l’aide-mémoire pour les employées et employés (voir 
annexe 2).  Pour le personnel cadre, le formulaire d’établissement des objectifs lors de 
l’embauche est également présenté (voir annexe 6) 

https://www.cegep-matane.qc.ca/wp-content/uploads/2024/09/politique_10_gestion-ressources-humaines.pdf
https://www.cegep-matane.qc.ca/wp-content/uploads/2024/09/politique_10_gestion-ressources-humaines.pdf
https://www.cegep-matane.qc.ca/wp-content/uploads/2025/08/politique_1_gestion-cadres.pdf


4 
 

 Fixer une ou des rencontres d’évaluation au calendrier, selon les conventions collectives 
ou ententes en vigueur. 

4.1.2 Préparation de la rencontre 

La personne salariée, ainsi que la supérieure immédiate ou le supérieur immédiat, ont tous 
deux la responsabilité de préparer la rencontre d’évaluation de la personne salariée en période 
d’essai ou de probation. La personne salariée se prépare en prenant connaissance du 
formulaire d’évaluation selon la catégorie de personnel (voir annexes 4, 5 et 7).  Elle ou il peut 
se référer à l’aide-mémoire pour les employées et employés (voir annexe 2). 

La supérieure immédiate ou le supérieur immédiat se prépare en effectuant une collecte de 
données appuyées sur des observations et des faits. Elle ou il peut solliciter, au besoin, la 
participation de collaborateurs de la personne salariée dans l’ensemble du processus. Cela est 
particulièrement pertinent dans le cas de supervision indirecte.  Elle ou il peut se référer à l’aide-
mémoire pour les personnes supérieures immédiates (voir annexe 3). 

L’appréciation porte sur les dimensions suivantes : 

 la réalisation des tâches spécifiques du poste; 

 les compétences clés de la personne salariée en lien avec le poste; 

 la qualité générale de sa contribution; 

 le suivi de l’atteinte des objectifs fixés à l’embauche pour le personnel cadre. 

4.1.3 Rencontre d’évaluation du personnel en période d’essai ou de probation 

Moment déterminant du processus d’évaluation, la rencontre se déroule dans un contexte 
d’ouverture et de respect mutuel favorisant un climat de confiance. Cette rencontre comporte : 

 une mise à jour de la description des tâches; 

 une discussion où la supérieure ou le supérieur et la personne salariée émettent leurs 
observations sur la période d’essai ou de probation; 

 des suggestions de la part de la personne salariée dans le but d’améliorer l’organisation du 
travail; 

 l’identification des besoins de la personne salariée en termes de développement 
professionnel et de soutien ou d’encadrement.  

4.1.4 Suivi  

La personne salariée prend les mesures convenues avec sa supérieure immédiate ou son 
supérieur immédiat afin de donner les suites appropriées à son évaluation en période d’essai 
ou de probation.  

La supérieure immédiate ou le supérieur immédiat offre du soutien, de l’encadrement et facilite 
le développement professionnel. 

En cours de période d’essai ou de probation, la supérieure immédiate ou le supérieur immédiat 
communique avec la personne salariée pour valider la progression vers la maîtrise du poste. 
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4.2 PÉRIODES D’ÉVALUATION DU PERSONNEL EN PÉRIODE D’ESSAI OU DE 
PROBATION 

4.2.1 Personnel de soutien 

Conformément aux articles 5-1.07 et 5-1.08 de la convention collective en vigueur, la personne 
salariée nouvellement engagée sur un poste à temps complet ou à temps partiel, la personne 
salariée occasionnelle ou remplaçante, se voit reconnaître une période d’essai nécessaire à 
son évaluation. Cette période comprend un suivi et une évaluation lors de chacune des 
périodes d’embauche ou au terme des délais prescrits.  

La personne salariée nouvellement embauchée fait l’objet d’une évaluation, conformément aux 
délais suivants : 

 temps complet, avant 60 jours travaillés ou payés; 

 temps partiel, avant 90 jours travaillés ou payés, sans égard au nombre d’heures; 

 avant une période de six (6) mois de service continu ou au terme de son contrat, si la 
personne salariée n’a pas atteint le délai de 90 jours travaillés ou payés. 

S’il y a lieu, dans l’éventualité où une exigence est signifiée lors de son embauche, la personne 
salariée s’assure de la mise en œuvre des conditions de réalisation préalablement convenues 
avec sa supérieure immédiate ou son supérieur immédiat. 

4.2.2 Personnel professionnel 

Conformément à l’article 5-1.01 de la convention collective en vigueur, la personne salariée 
nouvellement engagée sur un poste à temps complet ou à temps partiel, la personne salariée 
temporaire, qu’elle soit surnuméraire, chargée de projet ou remplaçante, se voit reconnaître 
une période d’essai nécessaire à son évaluation. Cette insertion comprend un suivi et une 
évaluation lors de chacune des périodes d’embauche ou au plus tard, avant le terme des délais 
prescrits qui permettent l’appropriation de ce nouveau contexte de travail. 

La personne salariée nouvellement embauchée fait l’objet d’une évaluation, conformément aux 
délais suivants : 

 1re évaluation - 30 jours avant la période de six (6) mois de service continu, et 

 2e évaluation - avant la période de douze (12) mois de service continu. 

S’il y a lieu, dans l’éventualité où une exigence est signifiée lors de son embauche, la personne 
salariée s’assure de la mise en œuvre des conditions de réalisation préalablement convenues 
avec sa supérieure immédiate ou son supérieur immédiat. 

4.2.3 Personnel cadre 

La personne salariée non couverte par les mécanismes de stabilité d'emploi prévus au 
Règlement déterminant certaines conditions de travail des cadres des collèges d’enseignement 
général et professionnel fait l'objet d'au moins deux (2) évaluations au cours de sa première 
année d'emploi, dont l'une obligatoirement dans les six (6) premiers mois, conformément aux 
dispositions prévues à la Politique de gestion du personnel cadre (P-1) en vigueur. Une autre 
évaluation doit avoir lieu quatre (4) mois avant la fin de la deuxième année d’emploi. 

S’il y a lieu, dans l’éventualité où une exigence est signifiée lors de son embauche, la personne 
salariée s’assure de la mise en œuvre des conditions de réalisation préalablement convenues 
avec sa supérieure immédiate ou son supérieur immédiat. 

https://www.cegep-matane.qc.ca/wp-content/uploads/2025/08/politique_1_gestion-cadres.pdf
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4.2.4 Délai pour cas d’exception 

Pour des cas d’exception, des modalités particulières sont définies par la Direction des 
ressources humaines et convenues avec les syndicats ou les instances concernées concernant 
le délai de réalisation de l’évaluation. Il peut s’agir entre autres d’une ou d’un membre du 
personnel absent en raison d’une invalidité, à la suite d’un accident du travail ou tout autre motif 
d’absence prévu aux conventions collectives.    

5 RESPONSABILITÉS 

La Direction générale  
 S’assure de l’approbation et de l’application du présent programme. 

La Direction des ressources humaines  
 Assure la mise en œuvre du programme d’évaluation de la personne salariée en période d’essai 

ou de probation; 

 Conçoit, évalue et révise au besoin ce programme et les formulaires qui en découlent, avec la 
collaboration des exécutifs syndicaux des différentes catégories de personnel; 

 Fournit aux cadres l’assistance, le support, la formation et les outils qui leur sont nécessaires pour 
son application;  

 Intervient dans le respect des politiques et programmes en gestion des ressources humaines et 
des dispositions des conventions collectives;  

 Reçoit les formulaires et les conserve de manière confidentielle dans le dossier de la personne 
salariée;   

La supérieure immédiate ou le supérieur immédiat 
 Détermine le calendrier de rencontres des employées et employés sous sa responsabilité;  

 Prépare les rencontres en se basant sur les attentes, le plan de travail et tient compte des faits, 
des résultats observés et des actions de la personne salariée;  

 Convoque la personne salariée au minimum cinq (5) jours avant la rencontre et l’invite à 
s’autoévaluer. Elle ou il fournit l’aide-mémoire s’adressant au personnel pour la préparation de la 
rencontre, qui est disponible à la Direction des ressources humaines;  

 Procède aux rencontres en faisant preuve d’objectivité, d’empathie et en favorisant un climat 
d’ouverture et de respect;  

 Évalue la personne salariée selon la description des tâches et les compétences clés, en 
s’appuyant sur des faits et observations.   

 Remplit, signe et transmet le formulaire à la Direction des ressources humaines, en ayant pris soin 
d’en remettre une copie à la personne salariée et d’en conserver une pour son dossier de suivi;  

 Appuie et soutient le personnel dans ses démarches d’amélioration et s’engage à faire le suivi des 
mesures convenues lors de la rencontre;  

 Contacte la personne salariée, selon les périodes prévues aux conventions collectives ou ententes 
en vigueur, pour valider la progression vers la maîtrise du poste. 

La personne salariée 
 Prend connaissance du formulaire d’évaluation de sa catégorie d’emploi (voir annexes 4, 5 et 7); 

 Procède à son autoévaluation en faisant preuve d’objectivité;  

 Participe à la rencontre en favorisant un climat d’ouverture et de respect; 
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 Émet ses observations quant à la période d’essai ou de probation, précise ses attentes et fait part 
de ses suggestions dans le but d’améliorer l’organisation du travail;  

 Prend les mesures convenues afin de rencontrer les attentes fixées dans le formulaire 
d’évaluation. 

6 ENTRÉE EN VIGUEUR ET DIFFUSION 

Ce programme entre en vigueur au moment de son adoption. La Direction des ressources humaines 
le diffuse aux personnes concernées. 

7 CALENDRIER DE RÉVISION 

Ce programme peut être révisé à tout moment. Toutefois, une révision est prévue cinq (5) ans à 
compter de la date de son adoption.   
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ANNEXE 1 : DESCRIPTION DES TÂCHES 
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ANNEXE 2 : AIDE-MÉMOIRE POUR LES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS 
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ANNEXE 3 : AIDE-MÉMOIRE POUR LES SUPÉRIEUR.E.S IMMÉDIAT.E.S 
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ANNEXE 4 : ÉVALUATION DU PERSONNEL DE SOUTIEN 
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ANNEXE 5 : ÉVALUATION DU PERSONNEL PROFESSIONNEL 
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ANNEXE 6 : ÉTABLISSEMENT DES OBJECTIFS LORS DE L’EMBAUCHE 
POUR LE PERSONNEL CADRE 
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ANNEXE 7 : ÉVALUATION DU PERSONNEL CADRE 
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